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Rapport d’information du Conseil communal au Conseil général 
concernant 
le bilan de la législature 2016-2020   

Monsieur le président, 
Mesdames, Messieurs, 

1 Introduction 

Par le présent rapport, le Conseil communal informe le Conseil général sur les travaux menés et les 
mesures appliquées dans le cadre du plan de législature, durant la période administrative 2016-2020. 

Le plan de législature 2016-2020, présenté lors de la séance du Conseil général du 21 septembre 
2017, pose comme vision « Devenir acteur au lieu de rester spectateur de la vie de son village. Il faut 
redynamiser notre population à rendre vivante cette commune aussi bien à Marin et Wavre qu’à 
Epagnier et Thielle. Nous n’avons pas 4 localités mais une seule commune. Pour cela, nous devons 
augmenter la qualité de vie et stimuler l’image d’une commune ouverte, attractive et humaine. 

Plusieurs domaines vont être développés dans les paragraphes suivants afin de donner les grands 
principes à suivre durant cette législature mais aussi les suivantes pour avoir un élan et un 
enthousiasme qui se crée progressivement au sein des autorités mais aussi de la population. »  

2 Développement  

C’est dans un contexte difficile, avec une commune de La Tène frappée par une importante chute de 
ses capacités financières et une lente amélioration de celles-ci, que s’est inscrit il y a quatre ans le 
programme de législature du Conseil communal.  

Quatre années qui ont envers et contre tout porté de nombreux fruits, avec un grand nombre de 
projets initiés et menés à terme comme vous pourrez le constater à la lecture de ce bilan de 
législature.  

Durant ces quatre années, le Conseil communal a écouté et entendu. Il a cherché à aller à la 
rencontre de l’autre, des partenaires, de la population. Il a cherché à accompagner et à convaincre de 
la nécessité d’augmenter la qualité de vie et stimuler la réalisation d’une commune ouverte, attractive 
et humaine par l’inclusion de la population. 

Un certain nombre d’efforts ont dû être consentis et il faudra en consentir de nombreux autres pour 
aller plus loin encore.  

Notre commune désire ainsi se profiler sur le chemin d’une voie participative. 

3 Bilan – mesures et travaux réalisés  

Le bilan de législature est présenté sous la forme d’un tableau qui liste l’ensemble des objectifs et des 
actions (au nombre de 33) selon les domaines.  

 

N°  Domaine  Objectif  Action  Réalisations  
1  Jeunesse  Amener les jeunes 

dans le monde 
politique  

Initier la création 
d’un Conseil des 
jeunes  

Prise de contact avec les jeunes ainsi 
qu’avec les groupes de jeunes de tous les 
partis. 

Toutefois, il est impossible en ce moment de 
créer un Conseil des jeunes, lesquels ne 
sont pas assez nombreux à être vraiment 
motivés et intéressés dans notre commune, 
les plus motivés s’étant dirigés vers les 
groupes de jeunes en Ville de Neuchâtel. 
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N°  Domaine  Objectif  Action  Réalisations  
2  Jeunesse  Amener les jeunes 

dans le monde 
politique  

Inviter les jeunes 
(11e HarmoS) à 
une séance de 
Conseil général 
et de Grand 
Conseil  

Information aux 11e Harmos sur le 
fonctionnement politique et administratif 
communal en cours de MCC (monde 
contemporain et citoyenneté) en septembre 
2020. 

Invitation des 11e Harmos à la séance du 
12 novembre 2020 pour un exemple concret 
de projet communal (réfection du collège 
des Tertres) 

3  Jeunesse  Amener les jeunes à 
participer aux votations 
et élections  

Distribuer des 
livrets Easyvote 
aux jeunes  

Depuis 2017, tous les jeunes de la 
commune reçoivent la brochure Easyvote. 

L’après-midi d’accueil des majorants a 
permis de mettre en place une animation 
sous forme d’un jeu interactif démontrant les 
rôles et le fonctionnement du Conseil 
général, des commissions et du Conseil 
communal. 

4  Jeunesse  Développer des zones 
mixtes  
jeunes/adultes/retraités  

Coordonner 
l’accueil des 
enfants à midi par  
des retraités  

De réelles propositions n’ont pas été 
présentée aux acteurs concernés. 

5  Jeunesse  Faciliter la mise en 
place de camps 
multisports pendant 
les vacances  

Développer les 
événements 
(Troglo, Midnight, 
…) et leur 
communication  

Nous avons appuyé les demandes et 
développé le Troglo et Midnight La Tène. 

Nous avons soutenu la réalisation d’un camp 
poli-sportif en été dans nos infrastructures 
sportives. 

6  Jeunesse  Faciliter la mise en 
place de camps 
multisports pendant les 
vacances  

Collaborer avec 
les sociétés 
sportives locales  

La participation aux assemblées générales 
et manifestations ont permis d’établir des 
contacts constructifs 

7  Santé  Favoriser les soins de 
proximité  

Soutenir le 
développement 
de cabinet de 
médecins  

Le grand point noir est d’avoir soutenu 
l’ouverture d’un cabinet médical, mais pour 
le moment nous n’avons soit pas de 
médecins intéressés soit pas de locaux à 
proposer. Le Conseil général a également 
refusé de soutenir le projet situé aux 
Couviers. Nous continuons à travailler sur ce 
dossier et nous essayons également de 
proposer des synergies avec d’autres 
cabinets déjà existants ou futurs. 

8  Santé  Lancer la création d’un 
écosystème Biopole  

Soutenir un 
centre de 
production Bio  

Un centre de production bio existe mais n’a 
eu besoin d’aucun soutien communal. 

9  Santé  Lancer la création d’un 
écosystème Biopole  

Promouvoir la 
mise en place 
d’un magasin Bio  

La promotion du centre existant est faite par 
l’association sans avoir besoin d’un apport 
communal. 

10  Santé  Promouvoir les 
activités et 
événements sportifs 
régionaux et nationaux  

Renforcer les 
liens avec les 
sociétés 
sportives locales  

La commission sport, culture et loisirs de la 
Comul devenue RNL est active dans ce 
domaine et le conseiller communal en 
charge participe à l’élaboration de projets au 
sein de cet organe.  

11  Sécurité  Sensibiliser pour une 
commune propre et 
sûre  

Diminution du 
trafic dans 
certaines zones  

Deux mesures concrètes de limitation du 
trafic sont à relever sur :  

 la rue du Verger-des-Fontaines en 

réponse à la construction de trois 

immeubles avec parking collectif 

souterrain ayant accès depuis la rue du 

Verger-des-Fontaines. Cette dernière a 

été mise en sens unique seulement à la 

montée et le sens du trafic sur le pont 

BLS a été modifié.  

 la rue de la Cité en raison d’un gabarit 

inapproprié de la rue pour le trafic 
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N°  Domaine  Objectif  Action  Réalisations  
individuel motorisé. Ce tronçon n’est 

accessible que partiellement depuis la 

rue des Indiennes pour atteindre les 

places de stationnement de la Cité-

Martini. Le reste du tronçon de la rue de 

la Cité est réservé à la mobilité douce, 

dans les deux sens de circulation. 

12  Aménagement 
du territoire 

Sensibiliser pour une 
commune propre et 
sûre  

Sensibilisation  
anti-littering  

Augmentation des capacités des poubelles 
de rue (surtout abribus) et sur les sites 
touristiques. 

Depuis 2017, des campagnes annuelles 
d’affichage de sensibilisation ont été 
instaurées et des tournées de ramassage 
des déchets durant les week-ends en 
période estivale ont été ajoutées.  

Actuellement, des équipes de bénévoles 
sont créées autour d’un projet de maintien 
des quartiers propres, avec des actions de 
reconnaissance et de valorisation du travail 
effectué par les autorités communales.  

13  Aménagement 
du territoire  

Définir un centre de 
commune et son 
identité  

Définir un 
concept de zone 
de vie  

Des réflexions ont été entamées en vue de 
l’aménagement de la zone de l’ancienne 
localité de Marin comme centralité 
importante de La Tène. Ce projet complexe 
doit tenir compte de l’évolution d’éléments 
extérieurs (CAD, du financement du PA, de 
la révision du PAL ainsi que de la réalisation 
des zones à bâtir environnantes).  

14  Aménagement 
du territoire 

Définir un centre de 
commune et son 
identité  

Réserver une 
zone de vie à la 
population dans  
le PAL  

Réalisation d’un Plan des zones de détente 
et jardins communaux. Achat de la parcelle 
du Troglo. Itinéraire pédestre et MD sécurisé 
comme lien entre ces zones. 

Des éléments de réflexion nécessaires à la 
tranquillisation de l’ancien bourg de la 
localité de Marin sont concrétisés par la 
mise en route d’une étude d’aménagement 
du secteur sous la forme d’un 
réaménagement urbain réservant l’espace 
aux transports publics, à la mobilité cyclable 
et piétonne, tout en limitant le trafic motorisé. 

Une attention particulière a été portée au 
secteur de Thielle afin de juguler au mieux le 
trafic important de la bretelle H10 et du trafic 
généré à futur par le PDE. Un suivi constant 
et insistant auprès des acteurs cantonaux 
(SPCH) et nationaux (OFROU) permet 
d’asseoir la volonté de la commune afin que 
ces derniers trouvent une solution efficace et 
rapide pour ne pas augmenter le trafic dans 
la localité de Thielle, en particulier sur la rue 
du Verger. 

15  Aménagement 
du territoire  

Développer la mobilité 
douce  

Accueillir le 
système Vélib  

Une station de vélos en libre-service a été 
ouverte en 2018, au nord de la gare, et est 
équipée de 10 vélos. L’extension de l’offre 
VLS au site touristique de La Tène en 2020 
a été effectuée sur le principe de répartition 
des 10 vélos de la station de la gare 
(équilibrage 5/5). La station de la gare a été 
financée entièrement par la Migros. Aucun 
coût supplémentaire n’a été généré pour 
l’extension à La Tène (investissement et 
exploitation). 
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N°  Domaine  Objectif  Action  Réalisations  
16  Aménagement 

du territoire 
Développer le site 
touristique de La Tène  

Développer la 
zone de camping  

Un projet de développement touristique a 
été présenté au Conseil général le 
17 septembre 2020. Le travail de réalisation 
est à poursuivre mais en voie de réalisation. 

17  Aménagement 
du territoire 

Définir un concept 
global d’écoquartier  

Développer une 
mixité 
harmonieuse 
entre économie et 
habitation  

Le PDE prévoit la consolidation d’un projet 
d’écoquartier. Une visite du quartier des 
Vergers à Meyrin (Conseil communal et 
commission PAL) a permis de se forger une 
image concrète, non seulement sous l’angle 
des moyens techniques et de la typologie 
des bâtiments mais aussi sur la forme de 
l’organisation du quartier (coopérative de 
logements). 

18  Aménagement 
du territoire 

Définir un concept 
global d’écoquartier  

Orienter une 
partie du  
PAL vers une 
zone écoquartier  

Les zones constructibles importantes encore 
libres de constructions font l’objet d’une 
intégration particulière dans le PAL. Elles 
sont intégrées dans la mise en test du 
secteur du pôle de gare. La parcelle 
« Essertons », dans le PAL 2002 en ZHFD, 
est d’ores et déjà réservée pour un projet 
urbanistique de plus forte densité intégrant 
la mixité générationnelle, ayant un nombre 
réduit de possibilités de stationnement 
(limitation de l’augmentation du trafic sur la 
rue de la Gare), une conception énergétique 
exemplaire, intégrée dans le réseau des 
transports publics urbains et une liaison de 
service avec le Centre psychiatrique 
neuchâtelois de Préfargier. 

19  Aménagement 
du territoire  

Concevoir le nouveau 
Plan d’Aménagement 
Local  

Concevoir le 
nouveau  
Plan 
d’Aménagement 
Local en lien avec 
le plan régional et 
cantonal  

Le processus de révision du PAL entame sa 
phase de formalisation, après avoir passé le 
cap de la stratégie politique d’aménagement 
validée par le Conseil général en juin 2018, 
le cap de la pré-étude du PAL confirmée par 
le SAT en août 2020 et enfin le projet de 
territoire confirmé et validé par le DDTE et le 
Conseil communal en novembre 2020. 

20  Administration  Migrer l’administration 
vers le numérique  

Mettre en place 
une Gestion 
Electronique des 
Données  

La mise en route d’une GED (Gestion 
Electronique des Documents) a été 
effectuée entre 2017 et 2019, générant un 
changement progressif des habitudes du 
personnel dans la gestion des documents 
par la mise en route temporaire d’une GID 
(Gestion Intégrée des Documents). Cela a 
permis de se rendre compte de problèmes 
de jeunesse et de définir correctement le 
cahier des charges de la GED. 

La mise en place et le développement de la 
GED Therefore de Canon avec le SIEN (ex-
CEG) ont eu lieu en 2019. 

La mise en production de la GED s’est 
effectuée en 2020. 

Le remplissage de la GED avec les archives 
s’est déroulé lors du premier semestre 2020. 

21  Administration  Migrer l’administration 
vers le numérique  

Développer des 
services 
numériques à la 
population  

Notre commune s’est affiliée à la prestation 
de distribution des actes d’origine par le 
biais du Guichet Unique. 

Nous avons également procédé à la 
migration de la distribution des bons Abo 
Ados sur le Guichet Unique. 

22  Administration  Créer un lieu 
d’échange avec la 
population  

Soutenir le 
développement 
d’un service 
administratif à la 
population  

Lors du confinement COVID-19, des 
mesures de soutien aux personnes à risques 
ont été mises en place par l’administration 
communale. 
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N°  Domaine  Objectif  Action  Réalisations  
23  Administration  Créer un lieu 

d’échange avec la 
population  

Soutenir 
l’intégration des 
nouveaux 
citoyens par des 
services 
multilingues  

Nous avons essayé de trouver une solution 
avec la ComINT mais pour l’instant, ce 
concept est difficile à mettre en place. Le 
projet sera repris prochainement. 

24  Administration  Créer de nouveaux 
canaux de 
communication avec la 
population  

Participer au 
nouveau service 
cantonal NEMO 
News  

Affiliation et utilisation régulière de NEMO 
News. 

Utilisation régulière de Facebook. 

Mise à jour continue du site Internet de la 
commune 

Participation au groupe de travail pour 
l’élaboration d’un nouveau site Internet 
communal en collaboration avec les autres 
communes du canton. 

25  Administration  Créer de nouveaux 
canaux de 
communication avec la 
population  

Se doter d’une 
ressource interne 
affectée à la 
communication  

Création d’un secteur ICI (Information, 
Communication et Informatique) lors de la 
réorganisation du personnel communal. Une 
personne à 0.6 EPT est affectée à ces 
tâches. 

26  Tourisme  Mettre en place des 
balades découvertes 
communales et 
régionales  

Développer des 
thèmes pour 
découvrir la 
commune  

Deux balades thématiques ont été élaborées 
et mise en ligne sur le site IZI-Travel. 

27  Tourisme  Mettre en place des 
balades découvertes 
communales et 
régionales  

Participer aux 
thèmes du niveau 
régional  

Un projet est en cours de réalisation dans le 
cadre de la RNL.  

28  Tourisme  Mettre en place des 
balades découvertes 
communales et 
régionales  

Développer une 
large 
communication 
autour du 
domaine celtique  

Cette thématique est abordée dans le cadre 
de la réalisation de la chênaie des celtes sur 
le site de La Tène. La réalisation de la zone 
celtique dans le camping prévoit de réaliser 
un endroit dédié au domaine celtique en lien 
avec le Laténium. 

29  Synergies 
régionales  

Créer une 
collaboration 
intercommunale  

Inciter l’achat de 
fournitures par 
région  

Non-réalisée 

30  Synergies 
régionales  

Créer une 
collaboration 
intercommunale  

Mettre en place 
un service 
régional pour les 
tâches 
spécifiques et 
occasionnelles  

Nous l’avons réalisé avec des synergies 
intercommunales dans différents dossiers et 
l’engagement en commun d’une ASP.  

31  Synergies 
régionales  

Etendre la formation 
des apprentis au 
niveau régional  

Permettre des 
échanges 
d’apprentis  
avec nos 
communes 
voisines  

Non réalisée 

32  Finances  Atteindre un objectif de 
3 millions de francs de 
capacité 
d’investissement au 
terme de la législature  

Diminuer la dette 
(avoir un taux 
d’endettement 
inférieur à 0%)  

Les comptes 2019 ont montré un taux 
d’endettement (selon notre RCF) inférieur à 
0 ce qui a permis d’avoir une capacité 
d’investissement au-delà de 3 millions de 
francs. La diminution physique de la dette 
par le remboursement de prêt arrivant à 
échéance et les bonnes années fiscales ont 
contribué à atteindre cet objectif. 

33  Finances  Atteindre un objectif de 
3 millions de francs de 
capacité 
d’investissement au 
terme de la législature  

Augmenter notre 
patrimoine 
financier 
(réévaluation 
MCH2 / au gré 
des opportunités)  

Achat de la parcelle du Troglo et affectation 
à notre patrimoine financier. 

Surveillance active de transactions 
immobilières sur le territoire communal afin 
de profiter d’opportunités pour : 
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N°  Domaine  Objectif  Action  Réalisations  
 réaliser des projets dans le domaine 

public réfléchis dans les discussions de 

la révision du PAL 

 avoir une position stratégique favorable 

pour des projets de constructions ou de 

l’extension des services à la population 

  
4 Conclusion  

Malgré un programme de législature ambitieux et par là un certain nombre d’actions non réalisées en 
raison du manque de temps, le Conseil communal est néanmoins fier du travail accompli.  

Une réelle ère d’ouverture et de meilleure appréciation de la part des citoyens et des citoyennes 
envers la commune – dans le sens large – émerge de ces quatre années. Cela a demandé des efforts 
constants, fournis par l’ensemble des collaborateurs et collaboratrices. Qu’ils et elles en soient 
sincèrement remerciés-ées. 

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames, Messieurs, l'assurance de notre considération 
distinguée. 

 

La Tène, le 12 octobre 2020 

 

LE CONSEIL COMMUNAL 
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